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Province de Ouébec
Municipatlté de Saint-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSE¡L DE LA MUNICIPALITÉ DE

SAINT-FERNÉOI-US-ITIEIGES, TENUE DANS L'ANCIEN HOTTI DE VILLE, 33, RUE DE

L'ÉGLfsE, LE 13 MAt 2024, À 19H30, sous LA pRÉstDENcE DE MADAME MÉLANIE

ROYER-COUTU RE, MAI RESSE.

Sont présents: Mesdames Camille Nadeau et Métanie Royer-Couture et messleurs
Ctaude Lecterc, Erlc Ennis, Marc Magny et Vincent Vltlemure.

lnvlté : Monsleur Luc de [a Durantaye, directeur général.

Absent avec motivatlon : Monsieur Stéphane Racine.

Secrétaire d'assemblée : Madame Lynn Parker, greffière-trésorière.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régutièrement constituée par ta présidente.

La mairesse propose que soit ajouté, à ['ordre du jour, [e point L2.7 Contrat de transport
par autobus - camp de jour.

It est proposé par monsieur Éric Ennis et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipal accepte l'ordre du jour modifié.

- l[ est proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que [a secrétaire d'assembtée soit dispensée d'en faire [a lecture et que ledit procès-
verbal soit adopté tel qu'i[ a été rédigé.

Une période de questions est tenue à l'intention des citoyennes et des citoyens.

ON La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été
reçu.

It est proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil dési.gnent Éric Ennis, conseltter municipal, à [a fonction de
pro-maire.

La secrétalre d'assembtée lnforme les membres du conseil qu'aucun polnt n'a été
reçu.

La secrétalre d'assembtée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu

It est proposé par monsieur Éric Enni.s et unanlmement résotu ;

Que les conseillers autorisent [e paiement des dépenses du mois d'avrll2024, teltes que
présentées au consell. La greffière-trésorière certifie que des crédits sont disponibtes
pour procéder au paiement desdits comptes.
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Rés. #24-L03
Compte du
mois -
règtements #
22-825, # 23
832 et# 22-
827

Rês. #24-LQ4
Correction
[a résolution
24-79 -
Matériaux
d'emprunts

lI est proposé par madame Cami.tle Nadeau et unanimement résotu ;

Que les conseillers municipaux autorisent [e palement des dépenses des mois de mars
et avrll 2024 du règtement #22-825 remplacement d'un ponceau sur l'avenue Royale,
au montant totaI de 4 907,62$ tel que présenté au conseil. La greffière-trésorlère certifie
que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Que les conseltters municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'avrll
2024 du règtement #23-832 travaux de remplacement d'aqueduc et d'égout, de
dralnage et de réfection de [a voirie sur l'avenue Royale, au montant total de 40 931,10$
telles que présentées au conseil. La grefflère-trésorière certifie que des crédits sont
disponibtes pour procéder au palement dudlt compte.

Que les conseillers municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois d'avril
2024 du règlement #22-827 décrétant l'achat d'un camlon d'unité d'urgence, au
montant totaI de 229,95$ telque présenté au conseil. La greffière-trésorière certlfle que
des crédits sont disponibles pour procéder au palement dudit compte.

Considérant qu'une erreur de volume s'est gtissée dans [e tableau des résultats des
appels d'offres concernant [a terre noire et que cela entraîne une perte de matériaux si
cette erreur n'est pas corrigée;

Considérant qu'on aurait dû y lire cecl:
Terre noire [[vrée au coûtde 330$ tevoyage deL2 roues et non de 10 roues
Terre noire non-livrée au coût de 250$ [e voyage de L2 roues et non de 10 roues

-En¡snÉqsenee

l[ est proposé par monsleur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que tes membres du conseil acceptent [a correction à [a résotution 24-79 sur les
matériaux d'emprunts, adoptée [e 8 avril 2024 et concernant [e contrat accordé à

l'entreprise Dorothé VandaI et fils inc.

Considérant que [a Municipalité a invité quatre (4) firmes spécialisées à ['appe[ d'offres
pour l'entretten des ptates-bandes, soit :

. Aquabisson

. Arboretumexperts
o Hortinature
. Aménagement paysagiste R.G.

Constdérant que [a Municlpatité a reçu une seule soumissi.on, soit celte de l'entreprise
Aquabisson et etle est conforme;

En conséquence

lI est proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil munlclpal accordent [e contrat d'entretien des ptates-
bandes à l'entreprise Aquabisson, seton les modalités de [a soumission reçue dans [e
détai prescrit.

Rés. #24-L05
Entretien des
ptates-ba

uabisson Oui L209 53
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Rés. #24-L06
Abat
poussière

Rês. #24-L07
Conduites
d'aqueduc et
d'égout -
Réfection du
PONT JEAN-
LAROSE

Rés. #24-108
Aménage
de l'égout
ptuvlat- rue
Touchette

Considérant que [a Municipal.ité a i.nvité deux (2) entreprises à soumissionner pour [e

contrat d'abat poussière, soit :

o Entreprises Bourget
o Envlro Solutions Canada

Considérant que [a Municipalité a reçu deux soumisslons et qu'e[[es sont conformes;

Envlro Solutlons Canada
Entreorlses Bourqet

Soumissionnalres

ouL

out

Reçue

out
oul

Documentation
comptète

0,448$
0,460$

Prix
unitaire

24724,22$
25 496,605

Prix avec
taxes

En conséquence

lI est proposé par monsleur Vincent Viltemure et unanimement résolu ;

Que les membres du consell municlpal accordent [e contrat d'abat poussière à

l'entreprlse présentant [e taux unitaire [e ptus bas conforme, soit Envlro Sotutions
Canada, selon les modalités de [a soumission reçue dans te détai prescrit.

Considérant que [a Munlcipal.ité a invité trois (3) firmes à participer à l.'appel. d'offres
pour déterminer nos besoins futurs en termes de conduites d'aqueduc et d'égout qul
traverseront [e pont lors de [a réfectlon du pont Jean-Larose, soit :

. WSP
o Tetratech
o FNX-Innov inc.

' Considérant que [a Munlcipatité a reçu une seu[e soumisslon conforme avec prix, solt
cetle de l'entreprise FNX-lnnov inc.;

FNX-lnnov lnc

Soumissionnaire

Oui

Reçue

Oui

Documentation
comptète

45 990,00$

Prix
avec taxes

En conséquence

ll. est proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal accordent [e contrat à [a firme FNX-Innov lnc.,
seton les modatités de [a soumlsslon reçue dans [e délai prescrit.

Considérant que [a Munlclpatité a i.nvité trois (3) entreprises à t'appet d'offres pour
l'aménagement de l'égout ptuvial de [a rue E. Touchette, soit :

. WSP
o Stantec Experts-conseils ltée
¡ FNX-Innov inc.

Consldérant que [a Municipatité a reçu deux soumissions et qu'etles sont conformes

FNX-lnnov [nc.
Stantec Experts-conseils ltée

Soumissionnaires

out
out

Reçue

out
out

Documentation
complète

31_ 043,25$
66 1_68,11_$

Prix avec taxes

En conséquence

lI est proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanlmement résolu ;

Que les membres du consell munlcipaI accordent [e contrat au plus bas
soumissionnaire, soit à l'entreprise FNX-lnnov inc., selon les modatités de [a soumission
reçue dans [e détai prescrit.
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Rés. #24-1-L0 lI est proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résolu ;

Que tes membres du conseil municipal autorlsent madame Métanle Royer-Couture,
mairesse et monsieur Luc de [a Durantaye, directeur généraf à signer [a lettre d'entente
avec [e Syndicat des emptoyés municipaux de [a Côte-de-Beaupré (CSN) concernant [a
création d'un nouveau poste permanent de Technicien(ne) en lolslrs.

l[ est proposé par madame Cam[[[e Nadeau et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil munlclpal autorisent madame Mélanie Royer-Couture,
mairesse et monsleur Luc de [a Durantaye, directeur général à signer [a lettre d'entente
no. 6 avec [e Syndlcat des employés municipaux de [a Côte-de-Beaupré (CSN)
concernant [e ratio pour les vacances.

Rés. #24-LL2
Embauche
Technicienne
en [oisirs

Itest proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résolu ;

Que [es membres du consell nomment madame Lysa Topping au poste de technicienne
en loisirs;

Que les membres du conselldésignent monsieur Luc de [a Durantaye, directeur généraf
comme personne autorisée à signer [e contrat d'embauche de [a technlcienne en loisirs.

Rés. #24-109
Lettre
d'entente a

Syndicat -
Poste
d'entretien
ménager

Lettre
d'entente a

Syndlcat -
Technicien-
en [oisirs

Rés. #24-LLL
Lettre
d'entente
syndicat #6 -
Ratio pour
vacances

Rés. #24-LL3
Embauche
adjolnte
administr
au poste
d'accuei[

Rés. #24-LL4
Embauche
d'une
i.nspectrice e

bâtiments au
service
d'urbanisme

lI est proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipa[ autorlsent madame Mélanie Royer-Couture,
mairesse et monsieur Luc de [a Durantaye, directeur généraL à signer [a lettre d'entente
avec [e Syndicat des emptoyés municipaux de ta Côte-de-Beaupré (CSN) concernant [a
création d'un nouveau poste permanent de Préposé(e) à l'entretien ménager et [ocaux.

llest proposé par monsieur Ctaude Lecterc et unanlmement résolu ;

Que [es membres du conseil nomment madame Geneviève Geoffroy au poste
d'adjointe ad m inlstratlve;

Que les membres du conseil désignent monsieur Luc de [a Durantaye, dlrecteur générat,
comme personne autorisée à signer [e contrat d'embauche de l'adjointe administrative
au poste d'accueil de [a Munlcipatité.

Considérant que dans [e passé, [e service d'urbanlsme était constitué d'un directeur, de
deux inspecteurs en bâtiments et d'une adjointe administrative;

Considérant qu'un poste d'lnspecteur en bâtiments est actueltement vacant;

Considérant qu'une offre d'emplol a été diffusée à l'interne et que Manon Hou[é a

postuté sur [e poste d'inspectrice en bâtiments;

Considérant qu'une entrevue d'embauche pour ledit poste a eu lieu avec Manon Houté;

En conséquence

lI est proposé par monsieur Vincent Viltemure et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil nomment Manon Houté au poste d'inspectrice en
bâtiments afln de combler [e poste vacant au service d'urbanisme.

Que les membres du consei[ déslgnent monsleur Luc de [a Durantaye, directeur générat,
comme personne autorisée à slgner [e contrat d'embauche de ['inspectrice en
bâtlments.
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Rés. #24-115
Embauche
journalier
temporaire -
saison estiva

Rés. #24-LL6
Réembauche
d'étudlants
pendant ['été
pour travaux
mineurs

GREFFE ET

AFFAIRES

JURIDIQUES

SECURITE
PUBLIQUE

Rês. #24-LL7
Camp de jo
Embauche d
équipes
opérationne

Considérant qu'actuetlement, l'équipe des travaux pubtics est en sous-effectlfs parce
qu'un employé est en arrêt matadie pour une pérlode lndéterminée;

Consldérant que [a saison estlvate est [a période cruciale pour effectuer les travaux
pubtics divers et que [a Municipalité a besoin du remplacement de ['emp[oyé en arrêt
de traval[;

En conséquence

ltest proposé par monsleur Éric Ennis et unanlmement résolu ;

Que tes membres du conseil nomment monsieur Éri.c Lachance au poste de journalier
temporaire pour [a saison estiva[e;

Que [es membres du conseil désignent monsieur Benoît Ctoutier, dlrecteur de [a gestion
des actifs, comme personne autorisée à signer [e contrat d'embauche du journa[ler
temporaire.

Considérant que [a Munlcipatité embauche des étudiants chaque été aux travaux pubtics
pour combler les vacances des emptoyés;

Considérant que [a Municlpatité a besoin de ressources supptémentalres pour effectuer
divers travaux mineurs (pelnture, écocentre, tonte de gazon...);

Considérant que deux étudiants embauchés ['an passé (Antoine Sylvain et Félix-Antolne
Lefebvre) sont lntéressés à retravaitler pour [a Municipatité cet été;

En conséquence

It est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil acceptent de réembaucher les étudlants Antoine Sytvaln et
Félix-Antoine Lefebvre aux travaux publics pour t'été;

Que les membres du conseildésignent monsieur Benoît Cloutier, directeur de [a gestlon
des actlfs, comme personne autorisée à slgner [e contrat d'embauche des deux
étudiants.

La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseilqu'aucun point n'a été reçu.

La secrétaire d'assembtée informe les membres du conseitqu'aucun point n'a été reçu.

Itest proposé par monsieur Éric Ennis et unanlmement résotu ;

Que te conseil municipal autorise l'embauche du personnel du camp de jour de
t'édition 2Q24, aux postes c[-après, sous réserve de ta signature du contrat par chaque
candidat:

Responsabtes du camp de jour:
Mégane Pichette et Marjorie Lachance

Animateurs du camp de jour:
Atlce Boisvert, Raphaëtle Chartand, Alexia Couitlard, Gératdlne Deshaies, Nathan Du[ac,
Hubert Grimard, Rosal.ie Labrecque, Jacob Labrle, Maéty Martlneau, Étodie Petltcterc,
Thimothée Quantin, Etoïse Saindon, Emile Bouchard et Shawn Ductos.

Accompagnatrices du camp de jour:
Atexandra Perron, Maïka Verreautt et Mathitde Caron
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Rés. #24-LL8
Tarification
commune -
Accès à ['
de camps
spéciatisés

Rés. #24-LL9
Marché Pu
- Demande
subvention à
ta CMQ

Responsable de l'optlon vélo :

Xavier Roy

Moniteurs à loptton vélo :

Louis-Charles Beaudoin, Olivier Bé[anger, Étoi gtanchard, Henri Boisvert, Gaët Chiquet,
Émiane Chouinard, Jeanne Desjardlns, Vince Gagnon, Atbert Garret, Ftorent
Grandmont, Éliott Latiberté Pluzé, Ctara Picher, Lorie Plcher, Simon Rivard, Étoi-
Maxime Royer et Antoine Thiffeaul.t.

Considérant que depuis 3 ans, les v[[[es et municipalités de [a Côte-de-Beaupré se
mobitisent, avec [e soutien de [a démarche AVEC (Agir et vivre ensembte Côte-de-
Beaupré), pour organlser une programmation de camps spéciatisés afln de permettre
aux jeunes de vivre des actlvités enrichissantes;

Considérant que cette programmation a pour objectif de contrer [a perte des acquis
scotaires qul se produit chez les élèves lorsqu'its sont moins stlmulés dans leurs
a pprentissages pendant t'été;

Consldérant qu'organiser une programmatlon conjointe entre munlcipalités permet non
seulement d'offrir une grande variété d'actlvités aux jeunes de [a Côte-de-Beaupré, mals
ceta permet aussi à certains camps d'avoir [ieu, car it y a un plus grand bassln de
participants potentiets en nous regroupant;

Considérant qu'it y a une potitique de tarification différente pour les non-résldents dans
chaque vi[[e et municipalité de [a Côte-de-Beaupré et que l'ensemble des dlrections de
lolsirs désire offrir une tarificatlon unique à tous les jeunes résidents de [a Côte-de-

,Beaupré;

Considérant que les consells municipaux doivent se prononcer à savoir s'l[s acceptent
ou non de défrayer une partie des coûts d'inscription de leurs résldents dans les camps
spéciatlsés des autres viltes et municipatités;

Considérant que pour l'édition 2024,l'ensemble des vitles et municipalités de la Côte-
de-Beaupré embarquent à nouveau dans [e projet, exceptée Boischatel qui a sa propre
programmation de camps spécialisés qui se remptit rapldement et qu'etle n'a ainsi pas
de places pour accueiltir des non-résidents, mais qu'e[[e partlcipe aux réunions pour
partager son expertise et s'imptique dans [a mutualisation des ressources permettant
d'offrir des activltés sur l'ensembte du territoire;

Considérant que les coûts d'inscriptton depuis 2002 ont été en moyenne de 350$/an
pour8à1-0jeunes;

En conséquence

llest proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

Que les membres du consei.[ acceptent que [a Municipalité défraye 25% des coûts
d'inscription de ses jeunes résidents aux activités des camps spéclalisés 2024 des autres
mu nlclpa [ités, [orsq u'u ne ta rification pou r les non- résldents s'a pp[[que.

ltest proposé par monsleur Éric Ennis et unanimement résotu ;

Que les membres du conse[[ municlpaI autorisent madame Gabrletle Lecterc,
coordonnatrice des loisirs, à déposer une demande de financement dans [e cadre du
Programme d'aide financière 2024 aux marchés publlcs ou clrcuits agrotouristiques de
l'Entente agricote et agroatimentaire Capitale-Nationale et Lévis 2023-2025 pour [a

réalisation du Marché Public de Saint-Ferréot-tes-Neiges qui aura lieu du 7 juil.tet au 6
octobre 2024 et à signer l'entente entre la Municlpalité de Saint-Ferréol-tes-Neiges et
[a Communauté métropotitaine de Québec.
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Rés. #24-L2O
Demande de
commandite
C[ub cycliste
- Coupe Qu
de Descente

Rês. #24-L2'1.
lnsta[ation
d'une
thermopom
au presbytè

Rés. #24-L22
Programme
de subventio
HQ-
lnstallation
bornes de
recharge

lI est proposé par monsleur Vincent Vittemure et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipal accorde une commandite au C[ub cyctiste MSA à hauteur
de 500$ (partenaire Bronze) afin de soutenir l'organisation de ta Coupe Québec de
Descente 2024 et de contribuer ainsi au dévetoppement et à [a progression des
athlètes amateurs.

Considérant que [a Municlpatité ne possède aucun lieu d'accueil ctimatisé pour les
personnes vutnérabtes (aînés et jeunes enfants);

Consldérant qu'en tant qu'organisme æuvrant pour ces pubtlcs, Entraid'Don a soumls
une demande de subvention dans [e cadre du programme fédéral Nouveaux Horhons
afln d'amortir les frais d'instaltation d'une climatisatlon dans [e presbytère;

Consldérant qu'une subventlon leur a été accordée pour ce projet, répartie comme sult:
2 000 $ pour l'achat du matériel
L 000 $ pour l'instattatlon

Considérant qu'en choisissant un modèle de thermopompe répondant aux normes
énergétlques et environnementates et en visant des mesures d'efficacité énergétique
sur les infrastructures existantes, [e projet est admissibte au programme affaires
d'Hydro-Québec, avec une première estlmatlon de subvention à hauteur de 2 956$;

Considérant qu'en falsant instalter une thermopompe à double sorties (cuisine + satte
Jacques Jourdaln), d'un modèle répondant aux normes énergétiques et
environnementates et en visant des mesures d'efficacité énergétique sur les
infrastructures existantes, [e bâtiment sera frals en été et l'instattation fera office de

._ chauffage en hiver;

Considérant que [e gain estlmé sur [a facture d'étectricité est d'environ 30% par an;

Considérant qu'actuellement, au 3432, av. Royale, [a facture moyenne annue[e
d'électricité coûte 4 000 $ et que [e galn de 30% = facture moyenne à 2 800 $ solt L
200 $ d'économie/an.

En conséquence

lI est proposé par madame Camilte Nadeau et unanimement résolu ;

Que [e consell municipaI autorise ['instattatlon d'une thermopompe répondant aux normes
énergétiques et environnementales au presb¡ère afln de bénéficier d'une subvention
d'Hydro-Québec et d'offrir un endrolt ctimatlsé aux personnes plus vulnérables (aînés et
jeunes enfants) qul souhaltent partlclper aux actlvités qui s'y tiennent.

Considérant que dans son ptan triennal d'immobitisation, [a Municipatité s'est engagée
à livrer des accès à des bornes de recharge pour les véhlcules électriques des citoyens
de Saint-Ferréot-tes-Nelges et pour les touristes de passage;

Considérant que [a Munlcipalité souhaite s'engager dans un tourlsme plus éco-
responsable et respectueux de l'environnement, en contribuant au développement de
l'offre de bornes de recharge sur [e terrltoire québécoi.s;

Considérant qu'Hydro-Québec offre un programme de subventions pour l'instaltation
de bornes de recharge électrlque aux munlcipatités;

En conséquence

llest proposé par monsieur Claude Leclerc et unanimement résolu ;

Que les membres du consell autorlsent [a Municipatité à déposer une demande auprès
d'Hydro-Québec dans [e Programme de subvention de 4 500 bornes pour les
municipalités et les communautés autochtones afin de permettre l'lnstattation de 2
bornes doubles de recharge étectrique sur notre territoire.
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Rés. #24-L23
Contrat de
transport des
jeunes par
autobus -
camp de jour
2024

HYGIENE DU
MILIEU

TRANSPO La secrétalre d'assemblée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu.

l[ est proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal accordent [e contrat à Autobus Beaupré pour [e
transport des jeunes du camp de jour 2024 pour [a période du 2 juittet au 9 août aux
montants suivants :

De Saint-Tite-des-Caps vers le camping du Mont-Sainte-Anne (vlce-versa) :

14 000 $ + taxes appticables
Pour les différentes sorties :6 627 $ + taxes apptlcables

La secrétaire d'assemblée informe les membres du conseil qu'aucun point n'a été reçu

Considérant que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis
au règtement sur les plans d'implantation et d'lntégration archltecturale;

Considérant que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement
sur [es PllA;

Considérant que tes demandes respectent les dispositions du règtement de zonage
#L5-674;

Considérant que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 29 avrll 2024, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséqgence

lI est proposé par monsieur Éri.c Ennis et unanlmement résolu ;

Que les membres du consell accordent un permis de construction pour les projets
suivants :

63, rue du Marais

56, rue Franc-Clos

22L, rue des Cimes

44, rue de [a Ferréolaise

5L, rue du Bté

594, rue de [a Loutre

162, rue de [a Butte

5l-l-3, avenue Royate

Adresse

construction d'un bâtiment accessoire
attaché (qaraqe)

agrandissement pour un bâtlment
unifam[[[aI lsoté

construction d'u ne résidence
unifam[t[ate isotée

rénovation extérieure d'une
unifamiliale isotée

construction d'une gaterie en cour
avant d'une unlfamltiate iumetée

rénovation extérieure d'une
unifaml[late isolée alnsi que du
bâtlment accessoire isoté (cabanon)
existant

coilstruction d'une véranda en cour
latérate droite d'une u nifamitiale
iso[ée

constructlon d'une gaterle en cour
latérale gauche et arrière d'une
unifamiliale [so[ée

Type de demande

24-50

24-49

24-48

24-47

24-46

24-45

24-44

24-43

Recommandatlons
du CCU

# résolution PV CCU

Rés. #24-L24
Permls PllA
recommand
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No de résolut¡on
or¡ ¿nnot¡l¡on

Mod

Rês. #24-L25
Permls PllA
non-
recommandé
- 297, rue
Soumande

Rês. #24-L26

des plans
soumis au
PllA - 6 rue
Nagano

Exp[[cation
consuttatlon
sur une
dérogatlon
mlneure - 20
rue de
Coubertin

Considérant que [a demande de permls de constructlon d'un bâtiment accessoire isoté
(garage), situé au 297, rue Soumande a été déposée ;

Considérant que [a zone H]--l-l-0 est soumise à l'appllcation du règlement sur les PllA;

Considérant que des ptans ont été déposés;

Consldérant qu'une liste de matérlaux et couleurs a été déposée;

Considérant que [a continulté et [a cohérence de l'alignement du bâti avec [e voisinage
de [a séquence spatiale ne sont pas respectées;

Consldérant que ce bâtiment accessoire pourralt être lmplanté ptus vers ['arrière du
terrain et être moins visibte;

Considérant que [a demande ne rencontre pas les objectifs et critères du règlement sur
les PllA;

En conséquence

ltest proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandation du CCU (résolution #24-51
du CCU-2024-04-29) et refusent [a demande de permis de constructlon d'un båtiment
accessoire isoté (garage) situé au 297, rue Soumande.

Constdérant que [a résolution # 24-L6 du consell munlcipal accepte [a demande de
permis pour ta construction d'un bâtiment accessoire isoté (cabanon), situé au 6, rue de
Nagano;

Considérant que [a demande de modification au plan de construction de [a résidence
unifamitiale isolée, située au 6, rue de Nagano, solt pour [a modification de
l'emptacement de l'ensemble des portes et fenêtres et pour [a modiflcatlon de
['implantation a été déposée;

Considérant que ta zone H2-L34 est soumise à l'apptication du règlement sur les PllA;

Considérant que des ptans ont été déposés;

Considérant qu'une liste de matérlaux et couteurs a été déposée;

Constdérant que [a demande rencontre les objectifs et critères du règlement sur les PllA;

En conséquence

lI est proposé par monsieur Éric Ennis et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandation du CCU (résotution #24-52
du CCU-2024-04-29) et autorisent [a demande de modification au ptan du bâtiment
accessoire isolé (cabanon), situé au 6, rue de Nagano, soit pour [a modlficatlon de
l'emplacement de l'ensemble des portes et fenêtres et pour [a modification de
['imp[antatlon.

La grefflère-trésorière, Lynn Parker, donne des exptications sur [a demande de
dérogation mlneure au 205, rue de Coubertin, visant à permettre qu'un bâtiment
accessoire attaché (remise) solt lmplanté à une distance de 4,50 m de ta ligne de lot
avant.

Nombre de personnes :8
Aucun commentaire n'a été rapporté par les citoyens.
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No de rêol¡¡tlon
ou ¡nnotgtion

Rés.#24-L27
Déclsion sur
une
dérogation
mtneure -
rue de
Coubertin

Expllcation
consultation
sur une
dérogation
mrneure -
rue du Mont-
FerréoI

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 205, rue de Coubertin visant à
permettre qu'un bâtiment accessoire attaché (remise) soit implanté à une distance de
4,50 m de la ligne de lot avant a été déposée;

Considérant qu'en vertu de l'articte L27, du règlement de zonage L5-674, un bâtiment
accessoire attaché ou incorporé doit être lmplanté de manière à respecter les marges
de recuI inscrites à La gritte des spécifications pour [a zone concernée, soit de 6 m avec
[a ligne de lot avant;

Considérant qu'en vertu du règlement 88-189 concernant les dérogations mlneures aux
règtements de zonage et de [otissement, une dérogation mineure est une dlsposition
d'exception aux normes du règtement de zonage [...] un écart minimal avec [a ou les
normes applicabtes, de manlère à ajuster ['application de ces dernières dans certalns cas
partlcutlers;

Constdérant qu'en vertu du règlement 88-L89 concernant les dérogations mineures aux
règlements de zonage et de lotissement, dans [e cas d'une construction dont les travaux
sont déjà exécutés, [a construction doit avolr fait l'objet de permis et les travaux doivent
avoir été exécutés de bonne foi;

Considérant que les travaux ont été effectués sans avoir obtenu un permis de [a part de
la Munlcipatité;

Considérant que [a demande de dérogation mineure au 205, rue de Coubertin visant à
permettre que des escatiers ouverts, en cour avant, empiètent de 2,40 m dans [a marge
avant a été déposée;

Consldérant qu'en vertu de l'artlcle ]-35, du règtement de zonage L5-674, seuts les
aménagements, constructions et équipements suivants sont autorisés en cour avant :

les escaliers ouverts donnant accès au rez-de-chaussée sous réserve du respect des
normes suivantes : a) l'empiètement dans [a marge avant ne peut excéder 2,0 mètres;

Considérant que les ptans du permis de construction d'une résidence unifamltiate
jumetée, approuvés par [a Municipatité, n'ont pas été respectés;

En conséquence

llest proposé par monsieur Éric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandation du CCU (résolution #24-42
du CCU-2024-04-29) et refusent [a demande de dérogatlon mineure au 205, rue de
Coubertin visant à permettre qu'un bâtiment accessoire attaché (remise) soit implanté
à une dlstance de 4,50 m de [a ligne de lot avant;

Que les membres du conseil acceptent [a recommandation du CCU (résotution #24-42
du CCU-2024-04-29) et refusent [a demande de dérogation mlneure au 205, rue de
Coubertin visant à permettre que des escaliers ouverts en cour avant emplètent de 2,40
m dans [a marge avant.

La greffière-trésorière, Lynn Parker, exptique que malgré ['avis pubtic #24-20 pubtié te
26 avrll 2024, La demande de dérogatlon mineure du 340, rue du Mont-FerréoL visant à

permettre une piscine creusée en cour avant, est reportée à la prochaine séance du
comité consultatif d'urbanisme, étant donné qu'aucune demande de permis complète
pour l'lnstaltation d'une piscine n'a été déposée à [a Municipatité.
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No de résolt¡tlon
ou annotation

Rês. #24-L28
Permis
camping -
Événement

Québec Még
Trail du ]-er a

8 juittet 2024

Rês.#24-L29
Permis
camping -
Événement

Québec Még
Trail du 30
sept. au 7
2024

Rés. #24-L30
Règtement
853 modifia
le règtement
#15-673 -
Permis et
certificats

INFORMATIO
DES MEMBR
DU CONSEIL

PROCHAINE
SÉANCE DU
CONSEIL

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et unanlmement résotu ;

eue te consei[ municipal autorise à se tenlr sur son territoire, l'événement temporaire

de Québec Méga TraiL du l-"'au 8 juittet 2024;

eue [e conseil municipal. autorise l'émission d'un permis de camping dans [e

siationnement P3 pour l'évènement de Québec Méga Trail qui se tiendra du 1"'au 8
juittet 2Q24.

It est proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que te consell municipal autorise à se tenir sur son territolre, l'événement temporaire
de Québec Méga TraiL du 30 septembre au7 octobre 2024;

Que [e conseil municlpal autorise l'émisslon d'un permis de camping dans [e
stationnement P3 pour l'évènement de Québec Méga Trail qul se tiendra du 30

septembre au 7 octobre 2024.

Constdérant que [e consell de [a municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges a adopté un

règlement sur les permls et certificats et sur ['admlnistration des règtements
d'urbanisme L5-673;

Considérant que Le conseil de [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges juge à propos

de modifier son règtement sur les permis et certificats et sur l'administration des

règtements d'urbanisme L5-673 afi.n de modifier les dispositions sur les cessions de

_ terrains à des fins de parcs ou terrain de jeux;

Consldérant qu'en vertu de [a Lol sur l'aménagement et l'urbanlsme (1.R.Q., c. A-].9.1-),

[e consell peut modifier son règtement sur les permis et certlficats et sur

['ad m inistratlon des règ lements d'u rba n lsme L 5 -673;

Considérant qu'un avls de motion a été donné par Ctaude Leclerc, conseilter, à [a séance

du 8 avril 2024.

Considérant que [e projet de règlement a été déposé à [a séance du 8 avril 2024.

Considérant qu'en vertu de ta Lo[ sur l'aménagement et ['urbanisme (l.R.Q., c. A-1-9.1-),

[e processus d'adoption doit débuter par l'adoption d'un projet de règtement;

En conséquence

l[ est proposé par monsieur Erlc Ennis et appuyé par monsieur Marc Magny et
unanimement résotu ;

Que te consei[ municlpal adopte [e règlement #24-853, modifiant [e règlement sur les

permis et certificats et sur l'administratlon des règlements d'urbanisme #].5-673 afin
de modifler les conditions générates de détivrance du permis de construction.

Certalns membres du conseil sou[[gnent des bons coups (déjeuner des bénévoles, prlx
du patrimoine) et apportent des informatlons sur des dossiers en cours et des
événements à venir.

La prochaine réunion du consellaura lieu te 1-0juin 2024à L9 h 30.
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No de résolullon
or¡ annotation

Fin de [a
séance

Rés. #24-13L
LEVÉE DE LA
SÉANcE

lI est unanimement résolu ;

Que [a séance ordinaire du conseil municipaI de Saint-Ferréol-tes-Neiges soit [evée à
20 h 20.

Levée de [a séance à 20 heures 20.

UJ^Râr,-
Mé[anie Royer-Couture, mairesse

Lynn Parker, grefflère-trésorière
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